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17 p. 100; l'astrakan et autres espèces d'agneau, 11 p. 100; le raton laveur, 16 p. 100; le 
mouton, le jeune mouton d'un an et les autres espèces de mouton, 4 p. 100; et toutes les 
autres espèces de peaux, 24 p. 100. 

7.—Statistique de l'industrie de l'apprêtage des fourrures, 1963-1965 
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En 1965, les expéditions de manteaux et de jaquettes pour dames, de toutes industries, 
ont totaUsé 141,878 ($42,906,863). 

8.—Statistique de la confection des fourrures, 1963-1965 
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Section 3.—Les ressources provinciales et territoriales en 
fourrures et leur gestion* 

La plupart des ressources des provinces et des territoires du Canada en fait de fourrures 
sont administrées par leurs gouvernements respectifs. Il faut faire exception des res
sources situées dans les parcs nationaux et les réserves indiennes dont l'administration 
relève du gouvernement fédéral. Le Service canadien de la faune du ministère des 
Affaires hidiennes et du Nord canadien est responsable au nom du gouvernement fédéral, 
de tout ce qui a trait aux ressources fauniques, à l'exception de celles qui sont étroitement 
Uées aux afïaires indieimes, lesquelles relèvent de la Direction des affaires indiennes du 

• Rédigé par lea ministères fédéraux et provmciaux respectifs s'occupant de la gestion des ressources de fourrure. 


